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ENTREPRENEURS 
PORTEURS DE PROJETS

Comptabilité,  
vente en ligne,  
réseaux sociaux… 
On est là pour  
vous aider !



  Des ateliers et rencontres de 9h à 11h au centre socio-culturel Le Galet,  
4 avenue Tolstoï à Strasbourg Hautepierre : 
- Mardi 14 mars : internet, l’autre vitrine de mon entreprise 
- Mardi 21 mars : réseaux sociaux : comment les utiliser pour développer  
   mon activité ? 
- Vendredi 31 mars : cybersécurité : quels sont les vrais risques pour mon 
   entreprise et comment les éviter ?
 Des accompagnements individuels
 Des recommandations adaptées à votre situation
  Une aide financière de 3 000 € maximum pour mettre en œuvre les 
recommandations

c’est pour qui ?

COUP DE POUCE NUMÉRIQUE,  

c’est quoi ?

Pour bénéficier de ce dispositif gratuit, vous devez remplir les conditions 
suivantes : 
Vous êtes une entreprise :
  Votre entreprise compte moins de 10 salariés et présente un chiffre d’affaires 
de moins de 2 millions d’euros
  Votre entreprise est implantée dans un Quartier prioritaire de la Politique de 
la Ville (QPV) de l’Eurométropole de Strasbourg

OU
Vous êtes un porteur de projet de création d’entreprise : 
  Votre lieu de résidence est situé dans un Quartier prioritaire de la Politique 
de la Ville (QPV) de l’Eurométropole de Strasbourg

strasbourg.eu/coup-de-pouce-numerique

CONTACT ET INSCRIPTIONS :  
+33 7 71 89 46 87 
contact@cybergrange.eu


